. Collège Jean Roch Coignet



Courson, le 24 septembre 2007.

8/10, rue de la Forterre

89560 COURSON LES CARRIERES

(   : 03.86.41.52.44

ELECTIONS des REPRESENTANTS des PARENTS d’ELEVES

au CONSEIL d’ADMINISTRATION

ATTENTION : désormais, chaque parent est électeur

Voir encadré au verso

POUR VOTER : 2 POSSIBILITES

1) Par correspondance : (ou par l’intermédiaire de votre enfant)

Afin d’assurer la participation la plus large de chaque parent d’élèves aux élections, la procédure de vote par correspondance peut être utilisée selon les modalités définies ci-après :

1- Le bulletin de vote, ne comportant aucune rature ni surcharge, doit être inséré dans une enveloppe bleue ne portant aucune inscription ou marque d’identification. 

2 - Cette enveloppe, cachetée ou rabat collé, est glissée dans une seconde enveloppe, plus grande, cachetée à son tour, sur laquelle vous complétez vos nom, prénom et adresse et vous la signez. 

Tout pli ne portant pas les mentions indiquées ci-dessus sera déclaré nul.

1.1 Les plis sont confiés à la Poste (dûment affranchis) pour qu’ils soient arrivés au collège vendredi matin 12 octobre 2007 au plus tard.

1.2 Ils peuvent aussi être remis au chef d’établissement. Les parents d’élèves ont la possibilité de faire acheminer le pli par leur enfant.

Une urne sera installée dans le hall d’entrée de l’administration du lundi 08 octobre 2007 au 

vendredi 12 octobre à 15h30.

2) En venant voter : (Les parents peuvent venir)

Vendredi 12 octobre 2007 aux heures d’ouverture du bureau de vote (bâtiment administratif) de 8h15 h  à 12h30 et de 13h30 à 15h et signeront la liste d’émargement.
Le scrutin sera clos vendredi 12 octobre 2007 à 15h30.

Les plis parvenus ou remis après la clôture du scrutin seront déclarés nuls.

Le dépouillement aura lieu au collège, le même jour à 15h30.
Ci-joint la liste des candidats qui sert de bulletin de vote.

La Principale,

MO LAMBLE

Collège Jean Roch Coignet

8/10, rue de la Forterre

89560 COURSON LES CARRIERES

(   : 03.86.41.52.44

ELECTIONS des REPRESENTANTS des PARENTS d’ELEVES

au CONSEIL d’ADMINISTRATION

La date des élections est fixée au vendredi 12 octobre 2007.

Un bureau de vote sera ouvert de 8h 15  à 12 h 30 et de 13h 30 à 15h30 au bâtiment administratif.

Le vote par correspondance permet une plus grande souplesse (voir le verso).
Le dépouillement aura lieu au collège  le même jour à 15H30.

Préparation des élections :


Le corps électoral est constitué de chacun des parents d’élèves :

· chaque parent est électeur quelle que soit sa situation matrimoniale actuelle, sauf le cas où il s’est vu retirer l’autorité parentale. 

· remariage : les beaux-pères et belles-mères n’ont pas d’autorité parentale sur l’enfant de leur conjoint. Ils ne sont donc à ce titre ni électeur, ni éligible.

Les personnes auxquelles les enfants sont confiés par les titulaires de l’autorité parentale ou par décision de justice, bénéficient d’un suffrage non cumulatif avec celui dont ils disposeraient déjà au titre de parent d élèves inscrits dans l’école.

Les personnes de nationalité étrangère bénéficient des même droits que les nationaux.
a) Listes électorales

La liste des parents d’élèves constituant le corps électoral est arrêtée par le chef d’établissement vingt jours au moins avant la date des élections. Les électeurs peuvent vérifier leur inscription sur la liste et demander, le cas échéant, au chef d’établissement de réparer une omission ou une erreur les concernant.

Tout litige relatif à l’établissement de cette liste doit être porté devant l’Inspecteur d’Académie qui statue sans délai. Cette liste sert de liste d’émargement au moment du scrutin.

b)   Listes de candidatures
Les déclarations de candidature, signées par les candidats, doivent parvenir au chef d’établissement dix jours au moins avant la date des élections.

Peuvent présenter des listes de candidats, des fédérations ou unions de parents d’élèves, c’est-à-dire des associations dont l’objet est la défense des intérêts communs des parents d’élèves, ainsi que des parents d’élèves qui ne sont pas constitués en association.
Chaque liste de candidats comporte, classés dans un ordre préférentiel qui déterminera l’attribution des sièges, les noms et prénoms des candidats sans qu’il soit fait de distinction entre titulaires et suppléants. Les listes comportent au plus un nombre de candidats égal au double des sièges à pourvoir. Elles peuvent ne pas être complètes mais doivent comporter au moins deux noms.

Si un candidat se désiste moins de huit jours avant l’ouverture du scrutin, sa candidature est annulée mais il peut être remplacé.

Tout électeur est éligible ou rééligible à raison d’une candidature par famille, sauf s’il a été frappé d’une des incapacités mentionnées aux articles L.5, L.6 et L.7 du code électoral.
Sur les listes de candidatures et sur les déclarations de candidatures figure la mention de la fédération ou de l’association de parents d’élèves qui présente la liste ou le nom du premier candidat pour une liste présentée par des parents qui ne sont pas constitués en association.

Lorsque la liste est présentée par une fédération ou une union de parents d’élèves, les candidats n’ont pas à mentionner leur appartenance à coté de leur nom. Lorsqu’il s’agit d’une liste d’union, les candidats ont la possibilité de mentionner à coté de leur nom leur appartenance à une fédération ou union de parents d’élèves existant au niveau national ou à une association de parents d’élèves.

Tout cas d’inégibilité découvert sur une liste doit être signalé immédiatement au chef d’établissement qui en avisera l’intéressé en vue de sa radiation. Il n’est pas fixé de date limite pour une radiation. Toutefois, le remplacement d’un candidat radié ne peut être accepté après la date limite de dépôt de candidatures.

